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Nouvelle règlementation relative 
à la sécurité sanitaire des eaux 

de piscine



MISSIONS DE L’ARS OCCITANIE

Etablissement public administratif de l’Etat placé sous tutelle du ministère des Solidarités 
et de la Santé dont l’objectif est la mise en œuvre la politique régionale de santé 

Deux grandes missions :

• La régulation de l’offre de santé, dans les secteurs ambulatoire, hospitalier et médico-social ;
• Le pilotage de la santé publique.

La santé publique :

• Organiser la veille, la sécurité sanitaire et l’observation de la santé ; 
• Définir, financer et évaluer les actions de prévention et de promotion de la santé ; 
• Contribuer à la gestion des crises sanitaires, en liaison avec le Préfet. 



LA CELLULE MUTUALISÉE EAUX AU SEIN DE L’ARS

Cellule régionale qui dépend de la direction de la santé publique et plus 
particulièrement de la branche santé environnement.

Trois grandes missions :

• Assistance aux délégations départementales des ARS (DDARS);
• Harmonisation, mutualisation et renforcement de l’expertise des DDARS;
• Pilotage des projets régionaux dans les domaines de l’eau.

Exemple de projets régionaux dans le domaine des piscines :

• Réalisation de livrets pour enfants sur l’hygiène en piscine;
• Réalisation de vidéos tutoriels et de plaquettes sur l’autocontrôle en piscine; 
• Mise en place de la nouvelle réglementation piscine en Occitanie. 



Nouvelle 
réglementation



L A NOUVELLE RÈGLEMENTATION REL ATIVE AUX EAUX DE PISCINE

La nouvelle réglementation piscine a été publiée le 26 mai 2021

Un décret relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine et 4 arrêtés :
- Les dispositions techniques applicables aux piscines
- Le contrôle sanitaire (CS) et la surveillance des eaux de piscine
- Les limites et références de qualités des eaux de piscine
- L’utilisation d’une eau ne provenant pas d’un réseau de distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine

La philosophie des textes est le renforcement des mesures d’hygiène et la responsabilisation des exploitants 
de piscines.

Les nouvelles règles seront applicables à partir du 1er janvier 2022.

Cependant les dispositions techniques ne seront pas rétroactives sauf en cas de travaux.



POINTS ESSENTIELS DE LA NOUVELLE REGLEMENTATION
• Redéfinition de la notion d’usage collectif (arrêté CS et surveillance)

• Redéfinition du contour du CS avec l’intégration de l’usage médical

• Respect des nouvelles règles techniques :
- pour les nouveaux équipements à partir du 1er janvier 2022;
- en cas de travaux/réhabilitation d’une ou plusieurs zones d’une piscine.

• Mise en place de procédures internes à l’établissement pour :
- Le nettoyage des surfaces ;
- La gestion des situations de non-respect des limites et références de qualité de l’eau;
- La gestion des situations exceptionnelles.

• L’arrivée des nouvelles notions de « contrôle sanitaire » par l’ARS et de « surveillance » par la personne 
responsable de la piscine (PREP)

• Modification des règles du contrôle sanitaire de l’ARS



POINTS ESSENTIELS DE LA NOUVELLE REGLEMENTATION

Pour plus d’information :

• Le site internet de l’ARS Occitanie avec un focus sur la 
nouvelle réglementation :

https://www.occitanie.ars.sante.fr/informations-pour-les-
exploitants

• Un tutoriel sur la nouvelle réglementation :
https://www.youtube.com/watch?v=1TRdvjJJOE4

• Des documents à télécharger.



Contrôle sanitaire



DÉFINITION DU CONTRÔLE SANITAIRE

L’ARS, au titre de la police sanitaire, assure la réalisation du contrôle sanitaire (CS) des eaux 
conformément aux dispositions définies par le Code de la Santé Publique.

Thématiques : eau potable, piscine, baignade, thermalisme, eau embouteillée…

Le CS comprend les missions suivantes :
• Planification des prélèvements ;
• Suivi de réalisation des contrôles des eaux ;
• Interprétation sanitaire des résultats ;
• Information du public ;
• Gestion des non conformités ;
• Contrôle des marchés publics ;
• Inspection des installations.
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DÉFINITION D’UNE PISCINE ET DE L’USAGE COLLECTIF

Décret relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine :

Article 1
Les piscines (…) sont constituées d'installations ou parties d'installation qui comportent 
un ou plusieurs bassins artificiels étanches dans lesquels des activités aquatiques sont régulièrement 
pratiquées et dont l'eau est filtrée, désinfectée, désinfectante, renouvelée et recyclée. Les équipements et
aménagements nécessaires à l'accueil du public et à la mise en œuvre des activités ainsi qu'au fonctionnement des 
bassins font partie des installations constitutives d'une piscine.

Arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine

Article 1
La notion d'usage collectif (…) s'applique aux piscines publiques et privées, ouvertes à tous ou à un groupe défini de 
personnes et qui ne sont pas destinées à être utilisées dans un cadre familial, par le propriétaire ou locataire, sa famille 
et les personnes qu'il invite, et dont l'eau du bassin n'est pas vidangée entre chaque baigneur. La notion d'usage 
collectif ne s'applique pas aux piscines relevant d'un usage unifamilial.



NOUVEAU PÉRIMÈTRE DU CONTRÔLE SANITAIRE

Modifications du code de la santé publique à partir du 1er janvier 2022
Arrêté du 26 mai 2021 relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine



• Obligation pour la PREP de se soumettre au contrôle sanitaire inopiné (laboratoire) ou à 
l’inspection des installations (inspecteur de l’ARS)

• La déclaration des établissements est obligatoire : Pour faciliter celle-ci, une déclaration via un 
formulaire en ligne est possible :

https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1827189521A2kHZ1JeCDRWO
wdhBWsBIVNtAD0EJQduBW4CP1AxDDYDMw4/A2dQPFBkBzc=

• Frais des contrôles à la charge de l’exploitant

• Prélèvements réalisés par un laboratoire accrédité COFRAC et sélectionné dans le cadre de la 
procédure des marchés publics par l’ARS

• L’ARS émet une interprétation sanitaire sur la qualité de l’eau et peut prescrire un retour à la 
normale en cas d’eau non conforme aux normes

LES PRINCIPES DU CONTRÔLE SANITAIRE



• L’ARS planifie un contrôle inopiné de l’établissement;
Pour les établissements de type B : 1 prélèvement / trimestre ou plus à la diligence de l’ARS en 
cas de non-conformités récurrentes, d’une ou plusieurs anomalies pouvant engendrer des 
risques sanitaires ou toute autre situation particulière.
Un allègement du nombre de prélèvements est possible lorsque les résultats sont conformes.

• Le laboratoire se rend au cabinet et réalise des prélèvements de l’eau du bassin pour en 
déterminer la qualité physico-chimique et bactériologique de l’eau ;

• Le laboratoire renseigne le résultat physico-chimique dans le carnet sanitaire du bassin et 
s’assure de l’autocontrôle quotidien du bassin réalisée par la PREP;

• Le laboratoire vérifie la fréquentation du bassin au moment du prélèvement et l’affichage 
des derniers résultats du contrôle sanitaire.

LE CONTRÔLE EN QUELQUES MOTS



LES MESURES PHYSICO-CHIMIQUES AU BASSIN

Les paramètres mesurés sont :
- La température
- Le pH
- Le chlore libre
- Le chlore total
- Le chlore libre actif ou chlore disponible
- Le chlore combiné
- Le stabilisant

Paramètres identiques à l’autocontrôle quotidien obligatoire réalisé par la PREP

Tutoriels d’aide : https://www.occitanie.ars.sante.fr/aide-la-maitrise-de-la-qualite-de-leau-dune-piscine
Plaquettes à télécharger : https://www.occitanie.ars.sante.fr/media/78366/download



Comment mesurer la 
concentration en chlore

dans une eau stabilisée ?







LES MESURES PHYSICO-CHIMIQUES
RÉALISÉES AU LABORATOIRE

Les paramètres mesurés sont :
- Le carbone organique total
- Les chlorures
- L’ozone (bord du bassin)
- Trihalométanes (bassin couvert ou avec déchloraminateur)
- Turbidité (en sortie de filtre)

Une comparaison aux normes est réalisée par le laboratoire et transmise à l’ARS en urgence en cas de 
non-conformité



LES MESURES BACTÉRIOLOGIQUES

Les paramètres mesurés uniquement en laboratoire :
- Les Entérocoques intestinaux
- Escherichia coli (facultatif dans le bassin)
- Legionella pneumophila (dans les bains à remous)
- Les microorganismes revivifiables
- Pseudomonas aeruginosa
- Les spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices (facultatif dans le bassin)
- Les staphylocoques pathogènes

Une comparaison aux normes est réalisée par le laboratoire et transmise à l’ARS en urgence en cas de 
non-conformité



Pour que les résultats d’analyses soient conformes, ils ne doivent pas dépasser les références et limites de 
qualité fixées par l’arrêté du 26 mai 2021.

• Références de qualité = valeurs réglementaires fixées pour 1 paramètre indicateur de qualité
microbiologique et 3 paramètres physico-chimiques qui constituent des témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau

Si non respect  : recherche des causes du dépassement
mesures correctives pour rétablir la qualité de l’eau

• Limites de qualité = valeurs réglementaires fixées pour 5 paramètres microbiologiques et 5 paramètres
physico-chimiques dont la présence dans l'eau induit des risques immédiats ou à plus ou moins long
terme pour la santé des baigneurs

Si non respect : mesures correctives pour rétablir la qualité de l’eau

mesures de protection des baigneurs jusqu’au retour à la conformité

CONFORMITÉ DES RÉSULTATS DES PRÉLÈVEMENTS

 Procédures internes de gestion à mettre en place par la personne responsable de la piscine



CONFORMITÉ DES RÉSULTATS DES PRÉLÈVEMENTS

Liste des paramètres

Valeurs règlementaires fixées par

le Code de la Santé Publique
Références de qualité Limites de qualité

Paramètres physico-chimiques
Chlore disponible  2 mg/L et  5 mg/L
Chlore libre actif  0,4 et  1,4 mg/L
Chlore combiné  0,6 mg/L

Brome total ( bassin eau de mer 
ou eau fortement minéralisée)

1  -  2 mg/L

Acide isocyanurique

(seuil eau stabilisée 15mg/L)

 75 mg/L

Ozone Absence
Trihalométhanes

(bassin couvert uniquement, 
ouvert plus de 6 mois par an) 

> 20 µg/L pour les bains 
à remous

et 

> 100 µg/L pour les 
autres bassins (jusqu’au 

1er janvier 2025)

>100 µg/L pour les 
autres bassins (à partir 

du 1er janvier 2025)

pH eau douce  6,9 et   7,7 unités pH
pH eau de mer 7,5  -  8,2
Transparence lignes de fond visibles

Liste des paramètres

Valeurs règlementaires fixées par

le Code de la Santé Publique
Références de qualité Limites de qualité

Paramètres microbiologiques
Bactéries aérobies 
revivifiables à 36°C

< 100 UFC / mL d’eau

Entérocoques 
intestinaux

Absence dans 100 mL 
d’eau

Staphylocoques 
pathogènes

Absence dans 100 mL 
d’eau

Pseudomonas 
aeruginosa

Absence dans 100 mL 
d’eau

Legionella 
pneumophila

(Bains à remous 
uniquement)

Non détectée < 1000 UFC/L



CONFORMITÉ DES RÉSULTATS DES PRÉLÈVEMENTS

En cas de résultats non conforme, un mail est adressé ou un document d’alerte est remis à la PREP.
Ce document contient des préconisations pour rétablir la qualité de l’eau.

Une réponse avec les mesures correctives doit être envoyée à la DDARS par la PREP via un formulaire ou une 
réponse par mail.

En fonction de la non-conformité, un recontrôle peut être réalisé dans le bassin. Celui-ci sera alors programmé 
par la DDARS. Il permettra alors de s’assurer du retour à la normale de la qualité de l’eau du bassin.





RÉSULTATS DU CONTRÔLE SANITAIRE

• A l’issue du prélèvement d’eau, l’échantillon est analysé au laboratoire et les résultats sont adressés à la PREP 
par l’ARS.

• Les résultats sont formalisés dans un bulletin sanitaire qui conclue sur la qualité de 
l’eau et indique des conclusions sanitaires pour les éventuels paramètres non-
conformes.

• Le dernier bulletin du contrôle sanitaire des eaux doit être affiché obligatoirement 
à l’entrée de l’établissement et façon visible pour les usagers

• Les résultats du contrôle sanitaire seront également consultable sur internet :
https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/recherchePiscine.do?methode=menu&idRegion
=76



Comment réagir à une 
non-conformité ?



NON-CONFORMITÉ PHYSICO-CHIMIQUES
Paramètres Remarques

Concentration chlore combiné élevée Risque sanitaire lié à la formation de sous-produits de traitement irritant pour les muqueuses et les 
voies respiratoires des baigneurs et des personnels.

Concentration chlore désinfectant –
seuils bas Risque de prolifération bactérienne.

Concentration chlore désinfectant –
seuils hauts Risque de formation de dérivés chlorés irritants pour les muqueuses et les voies respiratoires

Concentration stabilisant élevée Risque de baisse du pouvoir désinfectant du traitement en cas de concentration trop élevée du 
stabilisant

pH (eau douce et eau de mer) Risque d’irritation des muqueuses pour les pH trop acide ou de baisse du pouvoir désinfectant du 
chlore pour les pH trop basique. 

Concentration ozone élevée Oxydant dort qui peut être dangereux pour les baigneurs.
Concentration THM4 élevée Risque d’irritation des voies respiratoires pour les baigneurs et les personnels de la piscine.
Transparence faible Risque de sécurité pour les baigneurs.

Concentration en carbone organique 
total élevée

Pas d’impact sanitaire immédiat pour ce paramètre, mais il traduit une pollution de l'eau et un 
risque de formation de sous- produits de chloration irritants pour les voies respiratoires des 
baigneurs et des personnels.

Concentration en chlorures élevée Pas d’impact sanitaire pour ce paramètre mais il traduit un vieillissement de l'eau.

Turbidité élevée (sortie de filtre) Pas d’impact sanitaire direct pour ce paramètre mais il traduit une filtration insuffisante (risque de 
sous-produit de chloration et de problème de transparence de l’eau)

Température élevée Risque pour la santé des baigneurs : infarctus + prolifération bactérienne.



Paramètres Remarques

Entérocoques intestinaux

Prolifération bactérienne très souvent corrélés avec une mauvaise qualité de 
désinfection. Il n’y a pas d’impact sanitaire direct sauf chez les personnes sensibles. 
Cette non-conformité est indicatrice d’une possible prolifération bactérienne d’agents 
pathogènes.

Escherichia coli

Prolifération bactérienne très souvent corrélés avec une mauvaise qualité de 
désinfection. Il n’y a pas d’impact sanitaire direct sauf chez les personnes sensibles. 
Cette non-conformité est indicatrice d’une possible prolifération bactérienne d’agents 
pathogènes.

Staphylocoques pathogènes
Impact sanitaire significatif lié à cette bactérie pathogène susceptible d’entrainer des 
pathologies chez les baigneurs (urinaires, ORL et cutanées).
Le risque est accentué dans les SPA (température et faible volume)

Pseudomonas aeruginosa

Impact sanitaire significatif (plusieurs épidémies relevées dans le monde). Bactérie 
présentant une résistance accrue par la formation de biofilm.
Son élimination nécessite l’élimination  du biofilm (une sur-chloration peut s’avérée 
insuffisante)

Legionella pneumophila (recherche dans les bains à 
remous, sauf ceux alimentés par l'eau de mer)

Impact sanitaire significatif (plusieurs épidémies relevées dans le monde).
Maladie qui peut s’avérer létale pour les personnes sensibles.

Spores de bactéries sulfito-réductrice
Pas d’impact sanitaire directe pour ce paramètre, mais cette bactérie est indicatrice 
d’une filtration insuffisante et de la présence possible de bactéries pathogènes pour les 
Cryptosporidium et Giardia (parasites)

Germes aérobies revivifiables Pas d’impact sanitaire directe pour ce paramètre, mais peut être le signe d'une 
contamination plus importante.

NON-CONFORMITÉ BACTÉRIOLOGIQUE



MESURES CORRECTIVES

- Vidange partielle ou totale du bassin 

- Augmentation des apports d’eau neuve quotidiens

- Brossage avec un détergent puis un désinfectant des plages, la ligne eau/air et tous 
les éléments en contact avec l’eau

- Nettoyage et désinfection des vestiaires et sanitaires 

- Nettoyage des filtres du bassin 

- Vérification des dispositifs d’injection du chlore et des solutions tampons

- Contrôle puis ajustement des concentrations en chlore 

- Surchloration de l’eau en dehors des heures d’ouvertures du bassin 

Informer la DDARS des actions menées.



MESURES CORRECTIVES



Prévenir 
les risques sanitaires



PRÉVENTION DES RISQUES MICROBIOLOGIQUES

• Amélioration de l’hygiène des baigneurs : respect des zones pieds chaussés / 
pieds nus (prévoir une zone de déchaussage en amont du bassin), douche 
savonnée et passage par les sanitaires et le pédiluve avant l’accès du bassin

• Interdiction d’accès au bassin pour les personnes présentant des infections 
cutanées ou symptômes apparents de maladies transmissibles (diarrhée, 
vomissement, rhino-pharyngites,…)

• Maintien d’une eau de piscine filtrée en permanence,  désinfectée et 
désinfectante

• Entretien régulier et efficace des zones de déshabillage, sanitaires, plages et 
matériel en contact avec l’eau



 Limiter l’introduction de matière organique :  Respect règles d’hygiène, éviter sur-fréquentation, mise à disposition de savon

 Optimiser le traitement de l’air : Débit de renouvellement d’air, température

 Augmenter les apports d’eau neuve et vidanger régulièrement les spas

 Optimiser la filtration

 Respecter les doses et dilutions indiquées sur les étiquettes  Ne pas sur-chlorer

 Utilisation de produits de désinfection agréés par l’ANSES

 Porter des gants et des lunettes de sécurité lors de la manipulation des produits purs

 Ne pas mélanger les produits : 

- chlore stabilisé et chlore non stabilisé 
- chlore et dérivés azotés (algicides, fongicides) 

- acide et bases 

 Conserver les produits dans leur emballage d’origine fermé et les stocker dans des bacs étanches, dans un local fermé à clé, 
sec, frais et ventilé. Stocker les produits basiques et ceux acides dans des locaux différents. Limiter la quantité de stockage.

PRÉVENTION DES RISQUES CHIMIQUES



Inspection



• Concerne principalement les établissements présentant des non-conformités de la qualité des 
eaux ou qui ont fait l’objet d’une plainte par un usager ;

• L’inspecteur va vérifier les pièces :
- Les documents techniques de l’établissement (traitement, bassin…);
- Les déclarations administratives du bassin ;
- Les procédures écrites par la PREP (gestion des incidents, des dépassements des 

normes de l’eau et du nettoyage de l’ensemble des surfaces);
- La bonne tenue du carnet sanitaire.

• L’inspecteur va vérifier les locaux (liste non exhaustive) :
- Les affichages pour le public (bulletins sanitaires, douche savonnée obligatoire…);
- Le respect du chemin du baigneur (zones pieds nus / pieds chaussés);
- La conformité des installations techniques;
- Le respect des règles de stockage et de sécurité.

L’INSPECTION EN QUELQUES MOTS



• En cas d’écart à la norme constatée lors de l’inspection, une mise en demeure peut être 
adressée à l’exploitant en listant des injonctions et des préconisations;

• En absence de respect de la mise en demeure et cas de non-conformité répétée et menaçant 
la santé ou la sécurité des usagers, la piscine peut faire l’objet d’une fermeture administrative 
par voie d’arrêté préfectoral.

L’INSPECTION EN QUELQUES MOTS



L’ensemble des dispositions techniques applicables aux piscines sont décrites dans l’arrêté 

du 26 mai 2021 :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043535330

Des nombreux documents d’aides sont disponibles sur le site internet de l’ARS :

https://www.occitanie.ars.sante.fr/informations-pour-les-exploitants

L’INSPECTION EN QUELQUES MOTS



En synthèse



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Agence Régionale de Santé d’Occitanie
TOULOUSE : 10 chemin du Raisin, 31050 Toulouse Cedex 9

MONTPELLIER : 26-28 Parc club du Millénaire, rue Henri Becquerel, 34067 Montpellier
suivez nous sur les réseaux


